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Élection d’un vice-président ou d’une vice-prési-

dente du Synode pour le reste du mandat  

2023 – 2024 

Proposition 

Le Synode élit un membre ou une membre à la vice-présidence du Synode pour la fin du 

mandat 2023 – 2024. 

 

  

3.2.1 

Berne, le 31 août 2023 

Église évangélique réformée de Suisse 

 

La Commission de nomination 

La présidente 

Judith Pörksen Roder 
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En vertu de l’art. 20, al. 1, de la constitution de l’Église évangélique réformée de Suisse 

(Présidence du Synode), 

 
1 Le Synode élit parmi ses membres à bulletin secret une présidence, constituée d’une pré-

sidente ou d’un président du Synode, et de deux vice-présidents du Synode. Les membres 

de la présidence font obligatoirement partie de différentes Églises membres.  

 

Si Florian Schubert, pasteur (NE) est élu membre du Conseil de l’EERS et, par conséquent, 

quitte la vice-présidence du Synode, la Commission de nomination propose au Synode 

d’élire à la vice-présidence du Synode pour la fin du mandat 2023–2024 : 

 

Michael Bünger EEM nouvellement élu 

 

Actuellement, la présidence du Synode est composée des membres suivants : 

 

Présidente du Synode Evelyn Borer  SO 

Vice-président Gilles Cavin, pasteur  VS 

Vice-président Florian Schubert, pasteur NE (candidat au Conseil) 

 

 


